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creance dans l'actif de communauté

Par ZOZETTE 2, le 24/04/2025 à 12:33

bonjour

créance qui se trouve dans l'actif de communauté,

créance due par x a raison des constructions faites sur un terrain leurs appartenant
indivisement pour une moitié,

cette creance a telle un delai de prescription 

merci de me dire .

Par Zénas Nomikos, le 24/04/2025 à 19:35

Bonjour,

[quote]
Le délai de prescription des créances est celui de droit commun soit cinq ans.[/quote]

Source :

https://www.acg-avocat.com/actualites-juridiques/creances-dans-le-couple-combien-de-temps-
a-le-conjoint-pour-les-reclamer-a-autre.html

[quote]
5 ans : le nouveau délai de droit commun.

[/quote]
Source :

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/les-fiches-pratiques/delais-de-prescription

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.acg-avocat.com/actualites-juridiques/creances-dans-le-couple-combien-de-temps-a-le-conjoint-pour-les-reclamer-a-autre.html
https://www.acg-avocat.com/actualites-juridiques/creances-dans-le-couple-combien-de-temps-a-le-conjoint-pour-les-reclamer-a-autre.html
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/les-fiches-pratiques/delais-de-prescription

